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OBJECTIFS
• Préparer et organiser les chantiers, analyse de l’impact sur 

l’environnement
• Réaliser des constructions paysagères minérales
• Réaliser des ouvrages paysagers en bois et autres matériaux 

(composites, métal, verre…)
• Réaliser des ouvrages paysagers mettant en œuvre l’eau 

(pièces d’eau, bassins…)
• Respecter les règles professionnelles de mise en œuvre des 

différentes constructions
• Assurer l’entretien et la maintenance de 1er niveau des 

matériels et équipements
• Traiter les informations et appliquer les consignes 
• Adapter son expression en fonction de son interlocuteur et 

soigner la relation client

ORIENTATION ET PERSPECTIVES
Secteurs d’activités
L’activité de cet emploi s’exerce de manière permanente 
ou temporaire au sein d’entreprise du secteur marchand à 
dominante aménagement de parcs et jardins
Type d’emplois accessibles
• Ouvrier qualifié en construction d’ouvrages paysagers
• Chef d’équipe

Poursuite d’études possible
Possibilité de financement de blocs de compétences 
supplémentaires.

 DURÉE
14,5 semaines 
(soit 420 à 455 h)* :
• 245 à 280 h en centre de 

formation 
• 175 heures en entreprise

PRÉ REQUIS
• Lire et comprendre un document 

usuel professionnel,
• Résoudre un problème de 

mathématiques avec 1 ou 
plusieurs des 4 opérations.

POUR QUI ?
Formation accessible à 
toute personne salariée, aux 
demandeurs d’emploi, aux 
saisonniers, ayant pour projet 
de se professionnaliser en 
réalisant des activités  techniques 
manuelles et mécanisées pour la 
mise en œuvre et entretien des 
parties minérales et inertes d’un 
jardin; les activités sont réalisées 
seule ou au sein d’une équipe.
— 

* Possibilité d’adaptation de parcours 
en fonction du choix du module 
optionnel, des acquis, du projet et de 
la situation du candidat

CQP Ouvrier(ère) spécialisé(e) en construction d’ouvrages paysagers 
Ouvrages en plan 
et élévation, 
ouvrages en bois 
et constructions 
modulables
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CONTENU DE LA FORMATION
Organisation de chantier paysager ou végétalisé

• Prendre en compte les éléments constitutifs du projet
• Organisation chronologique des activités du chantier
• Travaux préparatoires avant construction
• Utilisation, entretien et maintenance des équipements

Réalisation de constructions paysagères minérales, 
d’ouvrages en bois et autres matériaux

• Analyse des conditions de réalisation de la construction
• Identification des matériels et matériaux nécessaires
• Réalisation de l’ouvrage dans le respect des règles

Traitement des informations et relation client
• Application des consignes
• Veille et informations techniques
• Adaptation de son attitude en fonction de l’interlocuteur

Blocs de competences optionnels
• Réalisation d’ouvrages mettant en œuvre l’eau
• Analyse des conditions de réalisation de la construction
• Identification des matériels et matériaux nécessaires
• Réalisation de l’ouvrage dans le respect des règles

MODALITÉS D’ÉVALUATION

• 4 blocs de compétences à valider pour obtenir la certification : 
3 obligatoires et 1 module au choix proposé par le centre

• Les évaluations certificatives s’effectuent sous forme de mises 
en situation professionnelle réelle ou reconstituée en centre 
ou sur une exploitation partenaire, et d’un recueil d’avis de 
professionnels sur les travaux effectués en entreprise.  

• Une prestation orale devant un jury
• Chaque bloc de compétences peut être obtenu 

indépendamment les uns des autres.

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

• Apports théoriques en salle, 
démonstrations et mises 
en situation pratiques sur 
les plateaux techniques de 
l’établissement

• Interventions et visites 
professionnelles

• Adaptation de la pédagogie sur 
temps collectifs / individuels

CONDITIONS D’ACCÈS
• Candidature possible toute 

l’année en dehors des périodes 
de fermeture du centre.

• Ouverture de la session sous 
réserve d’un effectif suffisant

  TARIF DE LA FORMATION
• Possibilité de prise en charge 

des coûts de formation, selon la 
situation du candidat. 

• Pas de frais pédagogiques 
supplémentaires

 RÉMUNÉRATION
En fonction du statut du candidat


